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V.4. Les déchets 

 
La commune a confié la compétence collecte et traitement des déchets ménagers et assimilés au 
Syndicat de l'Entre-deux-Mers-Ouest pour la Collecte et le Traitement des Ordures Ménagères 
(S.E.M.O.C.T.O.M.), créé en 1980. Le syndicat regroupe partiellement ou totalement 10 communautés 
de communes ainsi que la Communauté d'Agglomération du Libournais (CALI) pour deux communes. 
Il réunit 85 communes soit près de 100 000 habitants. 
 

V.4.1. La collecte des déchets 

 
 
Les ordures ménagères résiduelles 
 
La collecte des ordures ménagères résiduelles est effectuée dans la commune en porte à porte, sur 
Carignan, par un perstataire privé (COVED en 2013), dans des conteneurs,à une fréquence d’une fois 
par semaine. Les immeubles du territoire sont collectés en conteneurs collectifs. En 2013, environ 
23 500 tonnes d’ordures ménagères ont été collectées par le syndicat, ce qui représente un ratio de 
243 kg/an/habitant. Le tonnage collecté est en baisse (308 kg/an/hab en 2007). Il s’explique par 
l’impact positif du compostage individuel, de la mise en place des collectes sélectives des matériaux 
recyclables en porte à porte pour toutes les communes, de la baisse de la consommation liée à la « crise 
économique » et la sensibilisation des habitants. 
 
Les déchets recyclables 
 
La collecte sélective des Emballages Ménagers Recyclables (cartons d’emballage, journaux-
magazines, plastique, acier et aluminium) et des papiers-cartons-magazines s’effectue en porte à 
porte dans des conteneurs une fois par semaine. Elle est réalisée sur l’ensemble du territoire en régie 
tous les 15 jours. La collecte du verre est effectuée une fois par mois dans des bacs roulants sur 
Carignan-de-Bordeaux. 
 
La commune de Carignan est équipée de points d’apports volontaires pour les textiles. Quelques 
points d’apports volontaires pour les 5 matériaux recyclables (cartons d’emballage, journaux-
magazines, plastique, acier et aluminium) subsistent également sur le territoire du syndicat ; il n’en 
n’existe pas dans la commune. 
 
En 2013, 9100 tonnes de déchets recyclables (porte à porte + apport volontaire) ont été collectées sur 
le territoire du syndicat, soit un ratio de 92 kg/an/hab. 
 
Par ailleurs, 6 déchetteries se situent sur le territoire du syndicat (Saint-Léon, Béguey, Saint-Caprais-
de-Bordeaux, Saint-Léon, Tresses, Saint-Loubès et Saint-Germain du Puch). La plus proche de Carignan 
est celle de Tresses. Ces installations permettent aux résidents l’apport de déchets de type 
encombrants, gravats (uniquement à St-Loubès, St-Germain-du-Puch et de St-Léon), ferraille, bois, 
matériaux recyclables (cartons, papier, flaconnages en plastique, acier, aluminium, verre…), déchets 
verts, D3E, déchets diffus spécifiques, huiles, batteries…Les tonnages traités en déchèteries se sont 
élevés à 22 028 tonnes (hors matériaux recyclables) en 2013. Le tonnage collecté en déchetterie a 
fortement progressé entre 2007 et 2013, passant de 10 700 tonnes à plus de 22 000 tonnes en 2013, 
soit un ratio de 223 kg/hab./an. 
 

http://www.semoctom.com/web/fr/64-decheterie-semoctom-de-beguey.php
http://www.semoctom.com/web/fr/92-decheterie-semoctom-de-saint-caprais-de-bordeaux.php
http://www.semoctom.com/web/fr/92-decheterie-semoctom-de-saint-caprais-de-bordeaux.php
http://www.semoctom.com/web/fr/96-decheterie-semoctom-de-saint-leon.php
http://www.semoctom.com/web/fr/95-decheterie-semoctom-de-tresses.php
http://www.semoctom.com/web/fr/93-decheterie-semoctom-de-saint-loubes.php
http://www.semoctom.com/web/fr/94-decheterie-semoctom-de-saint-germain-du-puch.php
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Au total, le syndicat a collecté en 2013, 56 022 tonnes de déchets, soit un ratio de 565 kg/an/habitant. 
 
Le SEMOCTOM s’est engagé avec l’ADEME depuis 2009 dans un programme de prévention des 
déchets dont l’objectif est la réduction de la production d’ordures ménagères et assimilées, de 7 % par 
habitant en cinq ans, jusqu’en 2014. Au 31/12/2013, l’objectif était dépassé (-9,2%). 
 
Dans le cadre de ce programme, 14 actions ont été menées sur le territoire, parmi lesquelles la 
distribution de composteurs individuels. Le compostage individuel est le 2ème axe majeur du 
programme de prévention. L’équipement des habitants en composteurs continue à progresser 
régulièrement sur le territoire du SEMOCTOM. 10 821 composteurs ont été distribués ce qui représente 
un taux d’équipement des foyers de près de 30 % et 1356 tonnes de déchets compostés.   

V.4.2. Le traitement des déchets 

 
Les ordures ménagères résiduelles ramassées, les emballages recyclables et la plupart des matériaux 
provenant des déchetteries sont acheminés vers le centre de transfert de Saint-Léon mis en service en 
2008.  Les déchets sont ensuite chargés dans les semi-remorques puis acheminés vers leur filière de 
traitement respective. Les OM sont envoyées vers l’UIOM (Usine d’Incinération des Ordures 
Ménagères) de Bègles gérée par Astria. Les papiers emballages recyclables (hors verre) collectés sont 
évacués vers les centres de tri des Illats ou de Bègles avant d’être acheminés vers les différents 
repreneurs. 
 
Les déchets verts collectés en déchetterie sont traités sur les aires de broyage de Saint-Léon et de 
Saint-Loubès. 
 
Les autres déchets collectés en déchetterie font l’objet pour la plupart d’entre eux d’une valorisation 
matière ou organique (ferrailles, déchets spéciaux, D3E…) et sont récupérés et valorisés par des 
prestataires privés. 
 
 

V.5. Enjeux liés aux pollutions, nuisances et déchets 

Les secteurs d’enjeux relatifs aux pollutions, nuisances et déchets sur la commune sont les suivants : 
 
Enjeux moyens :  

- Les zones de nuisances sonores des RD 936 et RD10E4. 

  


